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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-114803

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 24-114803

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-108848

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de Cayenne "Andrée Rosemon"Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26973302800022N° National d'identification : 
CAYENNE CEDEXVille : 

97306Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE REMPLACEMENTS DE LA PRODUCTION D'EAU GLACEE GROUPE Intitulé du marché : 
FROID N°4 &amp; DE LA CENTRALE DE TRAITEMENT D'AIR CTAN - MEDECINE R+2 POUR LE CENTRE 
HOSPITALIER DE KOUROU

45331000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Consultation lancée par un groupement hospitalier de territoire.&lt;Description succincte du marché : 
br/&gt;Consultation lancée par un groupement de coopération sanitaire.&lt;br/&gt;Les prestations 
sont réglées par des prix forfaitaires.&lt;br/&gt;&lt;br/&gt;

Valeur technique appréciée au regard du mémoire technique : 50% Délai de Critères d'attribution : 
réalisation appréciée sur la base du planning remis par le candidat : 10% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 21/10/2024 à 07h00, lire 28/10
/2024 à 12h00

09/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-114803
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-114803
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